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ODD 14 : VIE AQUATIQUE. CONSERVER ET EXPLOITER DE MANIÈRE 
DURABLE LES OCÉANS, LES MERS ET LES RESSOURCES MARINES AUX 
FINS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE. 
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Actions envisageables pour les avocats:  

En Wallonie et à Bruxelles, sous réserve de la problématique de la limitation de la 
pollution et de la gestion des déchets qui « retournent » à la mer, le rôle et 
l’implication des avocats paraissent limités en ce qui concerne cet ODD ; nous 
n’avons pas de côtes maritimes, seulement de la vie fluviale ainsi que des lacs et 
étangs. 

Les actions possibles coïncident dès lors ainsi à d’autres objectifs qui sont par 
exemple les 6,9,12 et 13. 

  

 Dans un manuel de bonnes pratiques destiné aux avocats, sensibiliser ceux-
ci à la consommation de l’eau en les invitant (tant dans le cadre de leur vie 
professionnelle que privée) à réutiliser l’eau de pluie, à utiliser des 
monitorings automatisés de consommation d’énergie et d’eau (coût pour un 
système complet de l’ordre de 550,00€ HTVA) à limiter les déchets et à les 
trier ou encore conscientiser les avocats (les Barreaux et AVOCATS.BE) sur 
leur empreinte carbone pour leur permettre de limiter celle-ci (cfr 
conférence liégeoise). 

 

 Au niveau des Ordres ou d’AVOCATS.BE : communiquer sur ou proposer des 
formations destinées aux avocats quant à la matière environnementale et 
notamment les actions collectives ou sur le droit à réclamer un dommage 
collectif à l’environnement (cfr CUP, vol.212 : la réparation du dommage, « 
5. La réparation du dommage écologique : de l’évolution à la révolution ? 
»). 

 


